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Les pré-requis Le public visé

Lire, écrire et comprendre la langue française
Être certifié audit énergétique 

Être certifié Audit énergétique

Accès plateforme pédagogique
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A l’issu de la formation, vous serez capable : 
D’élaborer un audit énergétique en utilisant une méthodologie adaptée. Savoir évaluer la consommation d’un bâtiment par
la méthode de calcul utilisée pour la réalisation de l’audit. 
Réaliser des mesures pertinentes et complémentaires des relevés nécessaires au calcul, afin de proposer des travaux les
plus adaptés au bâti  
Réaliser la saisie des données relevées afin d’obtenir les résultats d’un audit énergétique complet et l’élaboration du
rapport correspondant  
Identifier les pathologies et les caractéristiques architecturales, patrimoniales et techniques du bâtiment 
Identifier les travaux induits 
Proposer des parcours de travaux adaptés aux cas traités, en tenant compte du contexte technique, juridique, économique,
patrimonial et environnemental. 
Identifier et éviter les principaux risques de pathologies associés aux travaux proposés 
Estimer le montant des travaux de rénovation énergétique et des travaux induits proposés 
Recommander des travaux d’installation d’outils de pilotage de la consommation conformes aux exigences réglementaires. 
Expliquer les écarts potentiels entre les résultats de l’audit énergétique et les consommations réelles, ainsi que les écarts
potentiels entre les caractéristiques du bien audité et la modélisation adoptée dans l’audit énergétique, du fait de
l’utilisation de la méthode de calcul réglementaire. 

Objectifs de la formation

Les moyens pédagogiques

Livret de formation, support pédagogique, vidéo
projecteur

Mise à disposition du logiciel "LICIEL" pour les cas
pratiques

Annexes réglementaires et techniques

QCM, Etudes de cas, normes, vidéos et photothèques 
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Lieu de la formation

Présentiel Distanciel FOAD SS4 Immersion Terrain

61 rue Camille Pelletan -
Emeraude, Bâtiment A,
Deuxième étage 33150

Cenon

A l’adresse de
l’apprenant

Sur une plateforme
technique en présentiel

En région Aquitaine
auprès d'un

professionnel
sélectionné par CFDI

Contacts privilégiés

Bernard AMBLARD
Responsable formation

Cynthia WATTELET
Responsable administrative & financière

06 37 58 18 51
contact@cfdi-formation.fr

06 08 93 17 07
cynthia.cfdi@gmail.com
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Contenu de la formation
AUDIT ÉNERGÉTIQUE1 JOUR

7  HEURES

Objectifs pédagogiques
A l’issue de la formation vous serez capable de :

Réaliser un audit énergétique de maisons individuelles ou bâtiments en monopropriété prévu par l’article L. 126- 28-1 du
code de la construction et de l’habitation tel que définie dans l’arrêté du 4 mai 2022 modifié, définissant pour la France
métropolitaine, le contenu de l'audit énergétique. 

En outre, la formation initiale permet d'atteindre les objectifs définis à l'annexe IV du décret no 2023-1219 du 20 décembre
2023 définissant le référentiel de compétences et les modalités de contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs
immobiliers en vue de la réalisation de l'audit énergétique mentionné à l'article L.126-28-1 du code de la construction et de
l'habitation. 

*Conformément au décret n°2023-1219 du 20 décembre 2023 définissant le référentiel de compétences et les modalités de
contrôle de ces compétences pour les diagnostiqueurs immobiliers en vue de la réalisation de l'audit énergétique mentionné
à l'article L.126-28-1 du code de la construction et de l'habitation. 

Le professionnel bénéficiant de l’extension de sa certification pour réaliser l’audit énergétique doit suivre une formation
continue d’une durée de 7 heures par année, à l’exception de la première année après le début de l’extension initiale et de la
septième année de chaque cycle de sa certification dans le domaine du diagnostic de performance énergétique, incluant la
réalisation d’au moins un cas test tous les deux ans, tel que défini à l’annexe III du présent décret. Il en apporte la preuve si
nécessaire.

Les sessions de formation continue portent, selon les besoins identifiés notamment lors de la réalisation des cas tests, sur
certaines des compétences définies à l’annexe V du présent décret et assurent une formation continue aux nouveautés
législatives, réglementaires ou normatives ainsi qu’aux évolutions techniques et aux bonnes pratiques de la profession.

Les sessions de formation continue peuvent être réalisées en présentiel ou à distance.

Modalités d’évaluation
Validation de l’atteinte des compétences par un QCM en fin de formation, où il est nécessaire d’avoir au minimum 10/20 pour
obtenir l’attestions de fin de formation avec la mention acquis. Attestation individuelle de réussite (à transmettre à votre
organisme certificateur). 
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Contenu du module
Le contexte législatif et réglementaire de l’audit énergétique La méthodologie de l’audit énergétique La visite sur site et les
points d’attention (opérationnels ou techniques, en particulier les signes de pathologies ou de particularités du bâti).

Les spécificités techniques, architecturales et patrimoniales du bâti et les dérogations pouvant être induites par ces
caractéristiques Sur site, évaluation de l’état du système de chauffage, du système d’eau chaude sanitaire et de
refroidissement, le cas échéant, de l’éclairage, de la ventilation, des auxiliaires de chauffage, de l’état du bâti, des
équipements responsables des autres usages et des systèmes de pilotage.

Les instruments de mesure spécifiques à l’audit énergétique des bâtiments, l’interprétation et exploitation des relevés, afin
d’améliorer les propositions de travaux. Ces instruments incluent notamment le matériel nécessaire à la réalisation de
thermographies et à la vérification des pressions ou débits de ventilation. Utilisation du wattmètre, lasermètre, vitromètre et
des équipements de mesure des températures de l’air et des températures de surface Sur site, questionner les occupants
sur le confort, les usages du bien, les travaux réalisés antérieurement, l’entretien du bâti et des équipements.

Les possibilités d’amélioration énergétique et de réhabilitation thermique de l’enveloppe du bâtiment et leurs impacts
potentiels, notamment sur les besoins en énergie du bâtiment, ses émissions de gaz à effet de serre, sa conservation,
notamment lorsqu’il s’agit de bâti ancien, et sur les changements hygrothermiques des ambiances du bâtiment.

Les possibilités d’amélioration énergétique et de réhabilitation thermique des systèmes et leurs impacts potentiels,
notamment sur les besoins en énergie du bâtiment, ses émissions de gaz à effet de serre, sa conservation, notamment
lorsqu’il s’agit de bâti ancien, sur les changements hygrothermiques des ambiances du bâtiment ou encore sur la possibilité
de recourir à des outils de pilotage de la consommation.

Analyser les spécificités du bâti en termes de confort hygrothermique, et savoir le prendre en compte dans les scénarios de
travaux proposés.

Comprendre et identifier les interactions entre les lots de travaux Identifier les travaux induits Identifier les postes à fort
impact, et définir des scénarios de travaux selon un parcours cohérent permettant de parvenir à une rénovation
performante. Ces scénarios doivent prendre en compte les spécificités du bâti rénové et celles du bâti ancien, le cas
échéant.

Présentation des résultats et les conséquences de l’audit au propriétaire.

Établissement d’un l’état initial d’un bâtiment.

Évolution des principes constructifs dans le temps Les désordres liés à une rénovation Le cadre des principales aides à la
rénovation énergétique des logements Les critères de performance minimale à respecter vis-à-vis des dispositions
législatives et réglementaires, et en particulier pour bénéficier des aides financières disponibles.

Réalisation d’un chiffrage des travaux de rénovation énergétique et des travaux indissociablement liés Les causes des écarts
constatés entre les consommations indiquées sur les factures et les consommations conventionnelles calculées dans l’audit. 
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